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UNE délégation du minis-tère des Eaux et Forêts vientde séjourner à Oyem, dansle cadre d’une mission desuivi des forêts communau-taires existantes dans laprovince du Woleu-Ntem,en vue d'édifier les déten-teurs sur les nouvelles dis-positions et procédures degestion et de création decelles-ci. Cette rencontres’est déroulée dans les lo-caux de l’Hôtel de Ville. Les émissaires du ministère

en charge de la Forêt ont in-diqué à leurs interlocuteursque, compte tenu des « li-
mites juridiques » qui enca-draient la création etl’exploitation de ces forêtscommunautaires, le gouver-nement a instruit la direc-tion générale des forêts derenforcer le cadre régle-mentaire de ce secteur, pourune meilleure lisibilité dansla gestion de ces forêts. Deux arrêtés ont donc étépris à cet effet. Le premiera r r ê t én°000365/MEF/CAB-MEdéfinit les normes d’exploi-tation du bois d’œuvre dansles forêts communautaireset le second arrêté

n°000366/MEF/CAB-MEdéfinit le modèle de contratde fermage pour l’exploita-tion du bois d’œuvre dansune forêt communautaire.En ce qui concerne le pre-mier arrêté, la directrice gé-nérale adjointe 2 des Forêtset chef de mission, FlorenceAmia, a souligné que l’ex-ploitation d’une forêt com-munautaire peut êtreréalisée en régie ou en fer-mage par les communautésvillageoises, conformémentaux dispositions de l’article160 du Code forestier. L’ex-ploitation d’une forêt com-munautaire en régie estpratiquée par la commu-nauté détentrice de cette

forêt, conformément à la ré-glementation en vigueur. Enl’espèce, « les produits fores-
tiers issus de cette exploita-
tion sont exemptés de toute
taxe », a-t-elle déclaré. Pré-cisant que l’exploitationd’une forêt communautaireen fermage, quant à elle, estassujettie à la signature d’uncontrat de fermage entre lacommunauté bénéficiairede la forêt, et un tiers pre-neur ou fermier. Dans cecas, le contrat de fermageest enregistré au greffe dutribunal de la circonscrip-tion judiciaire, et un exem-plaire dudit contrat estdéposé auprès de l’adminis-tration des Eaux et Forêts.

Le second arrêté, quant àlui, a expliqué Brice Nganda,directeur des forêts commu-nautaires, met en exergueles détails de la conventionpar laquelle la communautéattributaire d’une forêtcommunautaire transfère àun fermier l’exploitation oula jouissance de ladite forêt,contre le paiement d’un fer-mage en nature ou en nu-méraire. Dans ce contrat, lefermier a, par exemple,l’obligation, entre autres, defournir les moyens logis-tiques, humains et finan-ciers nécessaires auxopérations d’exploitationforestière, d'exécuter lesopérations d’exploitation

conformément à la régle-mentation en vigueur et decommercialiser les grumesissues de la forêt commu-nautaire, conformément auxdispositions du Plan simplede gestion (PSG) et de laConvention définitive degestion (CDG).Le même arrêté met égale-ment en relief les obliga-tions de la communauté, lesmodalités de partage des re-venus issus de l’exploita-tion, la réception desgrumes, les conditions d’ex-ploitation, la traçabilité desgrumes, la durée du contrat,les litiges, la ruptureconsensuelle et unilatérale,les recours. 

Les détenteurs éclairés sur les nouvelles modalités de gestion
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La cheffe de mission, Florence Amia a entretenu...
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LA ville de Bitam vient de sedoter d’une nouvelle struc-ture médicale, connue sousla dénomination de ‘’Com-plexe hospitalier la provi-dence", située au quartierOveng. Une initiative du DrRose Ella Ekogha Nsa Mve,dont les travaux deconstruction ont duré troismois, et qui vient ainsi ren-forcer l'offre de soins dansle département du Ntem.En sus d'être pourvu d’unepharmacie, cet établisse-ment propose aux patientsdes prestations telles que laconsultation, les soins infir-miers, l'échographie. Il dis-pose également d’unlaboratoire et de sallesd’hospitalisation pour unecapacité de dix lits.La structure emploie une di-

zaine d’agents dont un mé-decin-chef, une pharma-cienne, un infirmier majorassisté de trois autres infir-miers, un surveillant géné-ral et bien d’autresemployés. Elle est ouverte24 heures/24 et fait au-jourd’hui la fierté des Bita-mois.Récemment, ce complexe

hospitalier a organisé desséances de consultationsd’ophtalmologie, pratiquéesquatre jours durant par unspécialiste venu d’Israël etmuni d’un matériel ultramo-derne. Une initiative qui a suscité de l’engouement au-près des populations, au re-gard du nombre importantde patients consultés. Selon

les dirigeants de la struc-ture, les opérations desyeux, quant à elles, aurontlieu à une date ultérieure.Soulignons que Rose EllaEkogha Nsa Mvé est égale-ment la responsable de l'an-cienne "Clinique Ada",ouverte à Libreville au quar-tier La Peyrie, dans les an-nées 80. La toute première

clinique au Gabon à avoirpratiqué, avec succès, laprocréation médicalementassistée.L’ouverture et la mise enservice du Complexe hospi-talier la providence repré-sente ainsi un ouf desoulagement pour les nom-breuses populations du dé-partement du Ntem, pour

qui l’accès aux meilleurssoins médicaux reste un réelproblème. Raison pour la-quelle, d'ailleurs, de nom-breux nationaux maladesn’hésitent pas à se rendre auCameroun pour se faire soi-gner, avec tous les risques etdépenses que cela repré-sente. La ville d'Oyem, quidispose d'un plateau tech-nique confortable, se trouveà 75 kilomètres de Bitam... C'est, du reste, ce souci derapprocher davantage lemalade de l'hôpital qui auramotivé le Dr Rose Ella  Eko-gha Nsa Mve à ouvrir leComplexe hospitalier la pro-vidence à Bitam, pour com-pléter le paneld’établissements médicaux.Diversifiant ainsi l'offre desoins dans une ville oùl'unique structure étatiqueen fonction, le centre médi-cal de Bitam, est qualifiée àtort ou à raison de "mou-roir" par les rares usagersqui s'y rendent encore.    

Voici venu le "Complexe hospitalier la providence"
Bitam/Initiative privée/Santé

Servais SONDE BATATA
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La propriétaire des lieux, Dr Rose Ella
Ekogha Nsa Mve.

Ph
o
to

 :
 S

SB

Séance de 
consultation.

Ph
o
to

 :
 S

SB

La consultation en ophtalmologie réalisée par le
spécialiste venu d'Israël.
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La pharmacie de l'hôpital.

Ph
o
to

 :
 S

SB

Une vue du Complexe hospitalier la providence.
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